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Procès-verbal du Conseil Municipal du 15 avril 2026 

 
L’an deux mille vingt-six et le quinze avril à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de M. DESSOYE Gilles, Maire sor-
tant. 
 
Etaient présents :  
M. DESSOYE Gilles, Mme NIZET Edwige, Mme ROBERTI Catherine, Mme JANNETTA Marion, M. BARTHE-
LEMY Sébastien, M. MASSON Philippe, Mme LOUSSOUARN Véronique, M. RETSIN-HARRY Rémy, M. MOI-
NET Jean-Christophe, M. ROBERT Hervé formant la majorité des membres en exercice. 
Excusée :  Mme RETSIN-HARRY Camille (pouvoir à M. RETSIN-HARRY Rémy) 
Absent :   
 
Ouverture de la séance à 19 heures 30, secrétaire de séance M. NIZET Edwige 
Lecture du procès-verbal de la dernière séance du 20 mars 2026 pour approbation. 
Lecture de l’ordre du jour et début des délibérations. 
 
Délibération 2026-09 
Elections des Délégués et Correspondants auprès des organismes intercommunaux 
 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de procéder à l’élection des Délégués et Correspondants auprès des 
différents organismes intercommunaux. 

Représentants à la Communauté Urbaine du Grand Reims :  

Désignés suivant l’ordre du tableau (Maire et 1er Adjointe)  

Titulaire M. Dessoye Gilles, suppléante M. Nizet Edwige, 

 

A l’unanimité sont élus : 

Délégués au Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims (PNR): 

Titulaires Mme Nizet Edwige et M. Robert Hervé, 

Déléguée auprès de l’Institut Médico Educatif (IME) : 

Titulaires Mme Jannetta Marion et Mme Roberti Catherine 

Correspondant Défense : M. Moinet Jean-Christophe 

Correspondant Incendie : Mme Jannetta Marion 

Correspondant Gendarmerie : M. Dessoye Gilles 

Correspondant Presse locale : M. Dessoye Gilles            

 
Délibération n°2026-10 
Formation des commissions communales 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de former les commissions suivantes et de procéder à la désignation 
des membres qui y siégeront : 
 
- Commission des Finances :  
 M. Dessoye Gilles, M. Moinet Jean-Christophe, Mme Nizet Edwige, M. Robert Hervé ; Mme Roberti Catherine 
 
- Commission Bois, chemins et cadastre :  
Mme Nizet Edwige, M. Barthelemy Sébastien, Mme Retsin-Harry Camille et M. Dessoye Gilles 
 
- Commission Patrimoine (Bâtiments, Voiries, Réseaux) :  
M. Moinet Jean-Christophe ; Mme Loussouarn Véronique ; M. Masson Philippe et M. Dessoye Gilles 
 
- Commission Contrôle des Listes Electorales : 
Représentant le conseil municipal : Mme Jannetta Marion ; Délégués de l’administration : M. Romieux Denis et M. 
Bonnet Jean-Claude 
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- Commission Appel d’offres : 
Commission présidée par le Maire M. Dessoye Gilles 
Titulaires M. Masson Philippe, M. Moinet Jean-Christophe ; M. Barthélémy Sébastien 
Suppléants Mme Nizet Edwige ; M. Robert Hervé ; Mme Loussouarn Véronique, 
 
- Commission Evénements : 
M. Robert Hervé ; Mme Roberti Catherine ; Mme Jannetta Marion et M. Dessoye Gilles 
 
- Commission Jeunesse : 
Mme Jannetta Marion ; M. Retsin-Harry Rémy ; M. Barthélémy Sébastien et M. Dessoye Gilles 
 
- Commission Environnement : 
Mme Loussouarn Véronique ; M. Retsin-Harry Camille et M. Dessoye Gilles 
 
 
Délibération n°2026-11 
 
COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 
 
Commission présidée par le Maire M. Dessoye Gilles 
 
Une liste de 12 titulaires et de 12 suppléants est soumise à la Direction des impôts qui choisira 6 titulaires et 6 
suppléants parmi cette liste. 
Titulaires proposés :  
M. Bonnet Jean-Claude, M. Leseur François, Mme Loussouarn Véronique, Mme Benoit Danièle, M. Robert 
Hervé, M. Masson Philippe, M. Lejeune Philippe, Mme Nizet Edwige, Mme Roberti Catherine, Mme Retsin-Harry 
Camille, M. Billet Arnaud et M. Cochut Alain. 
Suppléants proposés : 
Mme Cousin Amélie, Mme Aeschbacher Marie-Ange, Mme Jannetta Marion, M. Romieux Denis, M. Dégardin 
Laurent, M. Barthelemy Sébastien, M. Mazier Michel, M. Retsin-Harry Rémy, M. Moinet Jean-Christophe, M. Fu-
lara Joël, M. Boucton Luc et M. Diot Bernard 
 
Délibération n°2026-12 
Approbation du Compte Financier Unique CFU 2025 (Le maire n’a pas pris part aux débats ni au vote) 
 
 Le conseil municipal réuni sous la présidence de Madame Loussouarn Véronique, doyenne de séance, déli-
bérant sur le compte financier unique de l’exercice 2025, dressé par Monsieur DESSOYE Gilles, Maire, après 
s’être fait présenter le budget primitif, et les décisions modificatives de l’exercice 2025 ; 

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte financier unifié, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025  Dépenses Recettes  Solde (+ ou -) 

Section 
de fonc-
tionne-
ment 

Résultats propres à 
l’exercice N-1 

 154 945,32 210 905,41  + 55 960,09 

Résultats antérieurs re-
portés (ligne 002 du BP 

ou BS) 
  356 140,45  + 356 140,45 

Résultat à affecter     + 412 100,54 

       

Section 
d’investis-

sement 

Résultats propres à 
l’exercice N-1 

 264 881,95 41 341,24  - 223 540,71 

Solde antérieur reporté 
(ligne 001 du BP ou BS.) 

       40 441,05  40 441,05 

Solde global d’exécution     - 183 099,66 

       
Restes à 

réaliser au 
31 dé-

cembre 

Fonctionnement       

Investissement  18 102,84 87 330,36  69 227,52 

       
Résultats cumulés... (y compris les 
restes à réaliser en investissement et 

fonctionnement) 
 437 930,11 736 158,51  298 228,40 
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2. Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, 
au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser (états joints à la présente délibération), 
4. Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
Délibération n°2026-13 
AFFECTATION RESULTAT 2025 
 
Le Conseil Municipal, en application de l’article 9 de la loi du 2 mars 1982 et de l’instruction comptable M57, 
Après avoir approuvé, le compte financier unique 2025, qui présente un excédent de fonctionnement (hors restes 

à réaliser) d’un montant de : 412 100,54 € 

Constatant que la section d’investissement dudit compte financier unique fait apparaître : 

◼ Un solde d’exécution global de    - 183 099,66 € 

◼ Un solde de reste à réaliser de 69 227,52 € 

 
Vu les états des restes à réaliser au 31 décembre 2025 et considérant les besoins recensés pour l’exercice 2026 
Décide, à l’unanimité des membres présents et représentés, sur proposition du Maire, d’affecter au budget de 
l’exercice 2026 le résultat, comme suit :  

Affectation au 1068 (recettes d’investissement) 113 872,14 € 

Affectation au 001 (dépenses d’investissement) 0,00 € 

Report en section de fonctionnement (ligne 002 en recettes)              298 228,40 €   

Report en section d'investissement (ligne 001 en recettes)  0 ,00 € 

 
Délibération n°2026-14 
TAUX 2026 
 
Le Conseil Municipal, après étude des taux d’imposition, décide de la stabilité des taux, à l’unanimité des 
membres présents et représentés, pour l'année 2026 : 

TAUX IMPOTS LOCAUX   

   2025 2026 

Foncier bâti  24,71 % 24,71 % 

Foncier non bâti  15,13 % 15,13 % 

Habitation (Résidence secon-
daire)  14,36 % 14,36 % 

 
Délibération n°2026-15 
SUBVENTIONS 2026 
 

DETAIL SUBVENTIONS compte 6574  

 BP26 

LPO 50 € 

Association rémoise "Les amis des 
Bêtes" 235 € 

A D M R 400 € 

MJC Cercle de la forêt 800 € 

Ecole de Musique 300 € 

C.L.I.C 435 € 

TOTAL (à inscrire au compte 6574) 2 220 € 

Le conseil, à l’unanimité des membres présents et représentés, valide les subventions pour l'année 2026 

 
Délibération n°2026-16 
BUDGET PRIMITIF 2026 
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Le conseil municipal vote à l’unanimité des membres présents et représentés, le budget primitif 2026 de la com-
mune qui s’équilibre : 
En section de fonctionnement à   485 050,29 € 
En section d’investissement à   261 369,11 € 
 
Avec fongibilité des crédits possible : Mouvements possibles entre chapitres, dans la limité de 7,5% des dé-
penses réelles. Si utilisation de la fongibilité, information à faire lors de la séance du Conseil Municipal suivant, 
Ne concerne pas les dépenses de personnel, ni celles aux chapitres d’ordre. 
 
Information : Communauté Urbaine du Grand Reims 
 

• Présentation du territoire : 143 communes 

• Présentation des différentes instances communautaires 

• Retour sur l’installation des conseillers communautaires 

• Calendrier des prochaines réunions 

• Révision du tableau vert (voiries communales) 
 
Information : Commune 
 
Evénements avant l’été (organisation) : 

• Cérémonie du 8 Mai (vendredi) 

• Repas des Ainés le samedi 30 mai (Apéritif avec les membres du conseil municipal) 

• Exposition peintures (avec ateliers possibles pour adultes et adolescents) et présence d’une artiste peintre 
le dimanche 14 juin. 

• Journée Détente (terrain multisports) le samedi 20 juin. 
Information à faire sur ces événements au plus vite 
 
 Questions diverses 
 

• Choix de la couleur de peinture pour les candélabres : Impasse Huriau-Colin et Allée du Bois (RAL 
6002, Vert feuillage). 

 

• Voir pour l’implantation de quelques marches, avec des traverses, pour faciliter la liaison entre l’aire 
de jeux et le terrain multisports. 

 
        La séance est levée à 21h30 


